
TARIFS DE LA DBF 

Formation initiale : EFB /EDA 

Intervention de la DBF facturée par la DBF : 

Tarif horaire (quel que soit le nombre de collaborateurs intervenant) : 75.00 EUR (TVAC) 

Frais de déplacement : à la charge de l’EFB/EDA ou refacturé 

Frais d’hôtel (si nécessaire) : à la charge de l’EFB/EDA ou refacturé 

Frais de restauration (journée) : à la charge de l’EFB/EDA ou refacturé 

Intervention par des formateurs (praticiens) extérieurs sollicités par la DBF 

Tarif horaire par intervenant facturé directement par leurs soins : 75,00 EUR (TVAC) 

Frais de déplacement à charge de l’EFB/EDA 

Frais d’hôtel (si nécessaire) à charge de l’EFB/EDA 

Frais de restauration (journée) à charge de l’EFB/EDA 

Formation continue : Barreaux 

Intervention de la DBF facturée par la DBF 

Tarif horaire (quel que soit le nombre de collaborateurs intervenant) : 75.00 EUR (TVAC) 

Frais de déplacement :  à la charge du Barreau ou refacturé par DBF 

Frais d’hôtel (si nécessaire) :  à la charge du Barreau ou refacturé 

Frais de restauration (journée) : à la charge du Barreau ou refacturé 

Intervention par des formateurs extérieurs agréés et sollicités par la DBF : organisation des 
formations sous forme d’ateliers pour résolution de cas pratiques dirigés par des praticiens – 
(maximum 20 participants) (*) 

Tarif horaire par intervenant facturé directement par leurs soins : 75.00 EUR (TVAC) 

Frais de déplacement : à la charge du Barreau ou refacturé par DBF 

Frais d’hôtel (si nécessaire) : à la charge du Barreau ou refacturé 

Frais de restauration (journée) : à la charge du Barreau ou refacturé 

(*) Les ateliers (cas pratiques) peuvent également être assurés par la DBF mais son effectif ne 
lui permet pas de disposer d’un nombre suffisant de formateurs pour gérer une multiplicité 
d’ateliers 

Formation continue dispensée à  Bruxelles  par la DBF (Entretiens européens, colloques…) 

Les Entretiens Européens (durée : 1 journée) : 250.00 EUR (avocats) 160.00 EUR (avocats – de 
3 ans d’exercice) Gratuit (élèves-avocats) 
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